
 

Aide – à l’utilisation du logiciel eComptes SPW Intérieur – Cellule eComptes  
Moyennes des délais de paiements Page 1 sur 3 

 

LOGICIEL ECOMPTES 

Administrations Communales et C.P.A.S. 

Intitulé de la fenêtre 

 

Accessible dans le menu 

 

Utilité 

 

 

Mode d’emploi 

 

 

Sélectionner un intervalle de date, le service « Ordinaire », « Extraordinaire » ou « Les deux ».  

 

Attention : les délais sont calculés suivant la méthodologie imposée pas la Commission Européenne. (Voir 

dernière page de ce document) 

Les délais de calcul peuvent durer plusieurs minutes. Le délai avant d’afficher un résultat peut sembler long 

car le nombre de balayage du journal et de calculs est important. Plus le volume du journal est important, 

plus le temps de calcul sera long. 

 

 

Moyennes des délais de paiements 

Analyse → Calcul des délais de paiements 

Cette fenêtre permet de calculer les délais de paiement. 

Deux options sont possibles : 

 

 - Soit calculer le délai entre la facture entrante (encodage de facture au CG 49200) et l’extrait 

de compte. 

 - Soit calculer le délai entre l’imputation et l’ordre de paiement (LOP) (Si vous n’utilisez pas la 

gestion des pièces entrantes) 

 Il est également possible de vérifier les factures en attente. Il s’agit des références de facture pour 

lequel le CG 49200 n’est pas soldé. 
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LOGICIEL ECOMPTES 

Administrations Communales et C.P.A.S. 

1. Délai Facture entrante – Extrait 

 

Le délai est calculé entre la date de l’extrait et la date de facture entrante. 

eComptes sélectionne tous les extraits qui se trouvent dans l’intervalle de date sélectionné et retrouve les 

factures entrantes qui y sont liées. 

Pour chaque facture on retrouve les imputations, les LOP et l’extrait qui y sont liées. 

 

Un total est effectué pour chaque compte particulier : le nombre de paiement, le délai moyen de paiement 

ainsi que le montant total payé 

En bas de fenêtre, sont affichés, les totaux de l’intervalle de date demandé : 

Le nombre total de paiement effectué, les montants des imputations et des paiements 

 

 

 

Les possibilités habituelles sur la gestion des tableaux du logiciel sont bien sûr d'application. Voir pour cela 

l'aide en ligne "La manipulation des tableaux". 

 

http://ecomptes.wallonie.be/ecomptes_web/FR/aide-pdf.php?logiciel=14F4E2FB-AA3C-4AEB-8251-B38F147FE1BC&Id=C2C3A2E8-F593-45B8-A1FB-8B337ED702C8
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LOGICIEL ECOMPTES 

Administrations Communales et C.P.A.S. 

 

ANNEXE 2 

Exemple de formule de calcul afin de déterminer le délai moyen de 

paiement pour une entité donnée 

Délai moyen de paiement pour une entité donnée : 

(Proportion de sommes payées x Montant total des paiements effectués) + (Proportion 
de sommes à payer/encore dues x Montant total des paiements à effectuer) 

 

Montant total des paiements effectués + Montant total des paiements à effectuer 

Les notions de « Proportion de sommes payées » et « Proportion de sommes à 
payer/encore dues » sont définies respectivement comme suit  

 Proportion de sommes payées : 

 (nombre de jours jusqu'au paiement x montant payé) 

 

Montant total des paiements effectués 

 Proportion de sommes à payer/encore dues : 

 (nombre de jours de retard de paiement x montant à payer) 

 

Montant total des paiements à effectuer 

La notion de « nombre de jours jusqu'au paiement » est définie comme le nombre de 
jours calendaires à compter de  

 La date d'approbation des certificats d'achèvement des travaux jusqu'à la date du 
paiement effectif par l'administration; ou 

 La date d'approbation des documents attestant la conformité des fournitures ou 
des services fournis jusqu'à la date du paiement effectif par l'admimstration; ou 

 La date d'inscription de la facture au registre administratif, telle qu'enregistrée 
dans le registre comptable des factures ou système équivalent, jusqu'à la date du 
paiement effectif par l'administration, dans les cas où la procédure d'acceptation 
ou de vérification n'est pas applicable ou lorsque la facture est reçue après 
l'approbation de conformité. En l'absence d'obligation de tenir un registre 
comptable, la date d'inscription de la facture dans le registre administratif 
correspondant s ' applique. 
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